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DAKAR. LE
PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 16 DEC. 1963

/113,:r
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur le PRESIDENl' de l'ASSEMBlEE

'i
I~

t,
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un projet
de loi autorisant les Communes à instituer une taxe sur
les spectacles. jeux et divertissements.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée Nationale.

Veûillez agréer, Monsieur le président. l'assurance
de ma haùte considération.l.

Léo H 0 R
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REP1!...BLIQUE DU SmŒG,L~

PRESIDZHCE DE LA f.~~PUBLIQU.E

lJQ 63 590

DECRET de PRErSE:~r'rL'::IOIJ

à ItAssembl~e Nationale d'un projet
de loi autorisant les communes à ins-
tituer une taxe sur les spectacles,
jeux et divertissements.

LE PRESIDEHT DE L1.EEiUBLIQUE,

VU la,Constitution;

DECRETE

ARTICLE mUQUE - Le projet d.e loi dont la J(jeneursuit, sera pré-
senté par le Ministre de l'Intérieur qui est ctargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion./~

F.ù.IT à Dl:JD~R,leIl Octobre 1963

Léopold Sédar SENGHOR.
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R]~J)U5LIQ\j~ .Dû SElTEG.AL

MINISTE~E DES FIlTAlICES ET DES

Nf! 6838 lvi.INT

AFli'.L.IP.ES EC01JŒJIQ DES Di.F-':...R, le 9 Septembre 1963
---_._---------

MINISTERE DE L'INTERIEUR---"_ ..
!y~PF01iTDE P?~SEl\iT.t..TION

d'un projet de loi autorisant les communes
à instituer une taxe sur les spectacles, jeux
et d Lve r-c i.ssemerrt s, en fixant le té1UX maximum
et en d~terminant les modalit6s d'assiette et
de perception.-------0--------

L'article 27 ~e la loi du 18 Novembre 1955 fixe la liste des
recettes orè.inaires des communes. La taxe sur les spe ct.acLe s n'y
figure pas expressénent. Cependant, cette taxe est perçue, aciuel-
lement, en application des dispositions du paragraphe 12 du m~me
article 27 ddspo sarrt Que " les rece-ttes ordinaires des communes~ -
comprenn~nt toutes les ressources perçues au moment de. l'entrée
en vigueur è.e la loi ".

Cette clause de maintien des droits acquis permet donc aux
collectivités secondaires de percevoir la taxe sur les spectacles,
CJ..uiest d'un ra.r:portimporta.nt. Mais la Cour Supr~me a tres judi-
cieusement souligné, à l'occasion de l'examen d'un projet de texte
prévoyant ~ue certaines manifestations sportives ou culturelles
seraient exonérées de la taxe, que la formule était juridiquement
imparfaite. La Cour Supr~~e a fait observer qu'il serait souh~ita-
ble qu'un texte de loi ajoutât la taxe sur les spectacles:à la lis-
te des recettes ordinaires contenue dans Itarticle 27 de la lo~
du 18 Novembre 1955.

Le texte soumis à votre décision sa.:bisf'ait1 "o bser-ve.ti on G.-e 18.

Cour S\lpr~me.

II autorise le S c ommune s à instituer une taxe sur les spec;,:-
tacles, jeux et divert~ssements~. en fixe le -'c,aux maximum
détermine les modalités d'assiette et de perception.

et a-Il
..~-

./;~\/ '.': ~
~,,,~~~: >:"-" .• ' •• ,. ".,~,-"" ...:,:,;,.:,.:",':.y •.;..""'~,.-+'-':,,.c.':",.2; ''''':':'':,'C'~4-<..!.'~'''': ;J~:ht--,;"-,,.::.0,,'::;' ~'""""~"""~ .••,,,,_ .é:~
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Ses ~ispositions ne concernent dlai~leurs pas quo l~
. ~ .

seule.taxe sur les spectacles actuelleme~t perçue par les
. . ',l'.

communes sur les entrepreneurs de c i.néme.s', théâtres, manifes-
tations sportives, tams-tami,etc ••• i

i :

l,
En effet a' une part, le texte maint'i~t, Les te..xessu:i,-

.. '\,vantes et regroupe 1e~ dispositioQs qui le~~ sont r~latives

1/- taxe sur les ~pectac1es) t~lle ~ul~~le est d~finie
ci-dess"2.s; , ,

2/-
., 1

taxe sur les di stributeurs aut'omatl.dues,orchest:CQs, r
phonogr aphes et·autres, installatien~ a.nal.oguesi:n..st..:i.--'
tuée. en app Li c a t-Lon' du pa.r-a.g r aphe 9 de l'arli-ele 27
de la loi du 13 Novembre 1955 et du \~aragraphe 22 de
la loi du 13 Aoüt 1926; \1

3/~taxe sur les établissements de nuit, Ln .•tituée en
applica~i~n du para~raphe 9 de 1farti~~e 27 de la l~i
du 18 Novembre 19.55 et du paragraphe if1 de la loi du
13 Âoüt 1926; \\

~~

4/-taxe sur les entrées payantes a·4JC.ch~ps-d.e.cotp'Se,5
,V'éloclromeset autodromes, insti tuée enipplica'ti0l'\ (l~
,paragraphe. 9 de l'article 27 de la loi d.•. 18 NOV'emf(re
, 1955 At du pa r a g r aph e 19 de la. loi du 13 AOÜ~ 192!;'\ '

D' autre part, il supprime ; \
"-'l/-la taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réuni~,

instituée en application du ~aragraphe 9 de l' article\
27 de la loi du 18.,Novembre 1955 et du pê.ra..gr~phe,4 '
de la loi du 13 Âoüt 1926;

2/- la taz:e sur Lbxp Lc it.ati.en ou l'aLocabi on i d e -terrains
de plaisa.nce, de "tennis, de golf et autres emplacenre.n.rt.
ana Logus s, insti ~uée en a.pp Iication du pa.r agra-phe 9
de l'article 27 de la loi du 18 Novembre 1955 et du
paragraphe 17 de La loi du 13 Aoüt 1'26.

Ces deux taxes; quand .elles sont perçues, sent à'ur. r~~-
,port dérisoire. Elles symbolisent la fiscal ité désagréal?le.po-u.r

l~ redevable et sans intér~tpour les financ~s publiqueé.
x

.:,;

i·

+.

..·t v -\_:,
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Le texte ~ui vous est soumis est inspiré :

1/- en co qui concerne la, cLassLfLca't i.cndes spectacles, jeux et
divertisseme~ts en cat8gories, et certl1inos exemptions, du texte
français ( afticles 1362 du Code Ges imp8ts);
2/- en ce qui concerne 10, fixation du taux max.i.mum, de 10, situation
existant actuellement au S~n~~al. En ce ~ui concerne particulibre-
ment les spe ct.s.cLos classés en première caté~;orie ( ou i, sont univer-
sellement répandus et du rapport le plus important, car les exploita-
tions cinéma~ographi~ues y fiburent ) les t&UX pratiqués I1ctuellement
sont égaux ou inférieurs à 15 %. Ce pourcent~ge a été adopté commo
tl1UXmaximum duns le texte pr~senté.

Cependant., en ce qui concerne les spectacles classés à la 3~me
catégorie, les taux proposés sont très superieurs ~ ceux qui sont
prati~ués. Cette augment3.tion n'a aucune incidence socil11e.

3/- en ce qui cohcerne les exemptions, des d~sirs du Ministbre de ~a
Jèunesse et des Sports, formulés dans le projet de texte ~ui av~it
été présenté à l'examen de la Cour Supr~me et ~ui uvait motivé les
remarques commentées clans les premiBres lignes du présent rapport.

4/- en ce qui concerne les modalités de perception et les pén~lités,
des r~gles relative~ ~ la li~uid~tion et au recouvrement des taxes in-
directes.

x·
II s 'a&it d'une t.axe municipale Clue chaque .conseil municipal est

libre dl insti tU.er ou de ne p2l,sinstituer. De m~mT' Lo conseil mund cLpa
peut décider d,~.frapper de +8. tl;>.xetous les Sl~ectucf:es,jeux ei; di-
vertissementsénumérés dans le projet de loi ou seulement tels d'en-
tre eux.

x

4~

,~
. ' ,"~,~~' .. :'" ",:,'

·>'-~i;'a..;:s. 'P'4-:~~";:"",\,,,,:,..•.••.:.t;.:~:-;"i.I~"',,'j.~~~"""",r •.., ;~. • .,'J
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Le taux fixé ])::;,r le conseil mun i c i po.L po u r cb8,(~uespectacle rie

t At ,., " l!..I.' l 3' , t 'peu e re sup er aeur au max i.mum prevu par [or ci c e cu pr oj o c.o

texte. La d~lit6ration du conseil municipal instituant la taxe est
soumise 0, l!cppr obas Lon ..:le L" au tori té d.e J(jutelle.

Le m~me article ccntie~t l'énL~ération 1e3 spectacles frappés
de la taxe; les 3pectacles sont divisés en çuatre c~t6go~iGS :

1/- Sont rangés dans la premi~re cat~Gorie un certain nombre
de s pe cte.cLe s Il<-liAquelslespectateur a. a.c c é s en versant un

droit d'entrée: cinémas, thé~tres, réunions sportives en
eénére_l etc ••• Le t aux maximum est fixé à .15 5~ du mon"ûant
de la recette brute.

2/- La deuxibme catégorie ne comprend ~ue les "appareils auto-
mati1ues fonctionnant dans les lieux publics ( Juke-box,
billards électri~ues,pick-ups,etc ••• ). Le taux maximum est
dé 2.000 fra~es par appareil. Cette taxe existait déjà
sous le nom de " taxe sur les distributeurs a.utomatiQuesl, , -
orehestrions,pt.onogr2.phes,etc •••".

3/- La troisième catér;orie est réservée aux" é''(.ablissements
de nuit ". Cette taxe ex i s taLt ël.éjp~.Seule la commune de
Dakar l'avait instituéq

Ell " ' "! . , "1.1 l 'J. '1' ..•. ~
f e rrappc Ci une man aere genera e GOUS es e V?oO assemerr'ns co

nuit dun s lesquels sont servies des conscmma bi.ons et.pouvant .rester
ouverts au delà de l'heure de fermeture normale des ::'arset restau-
rants. Une distinction est faite entre los établissements présen-
tant des attractions et ceux qui n'en présentent pGS.

La taxe est proportionnelle au montant de le. recette bru-b,e. Lit

taux maximum est de 5'ô p·our les établissements où ne sont pas· présen-
tées des attractions et de Brc pour les autres'.

..-
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4/- Une :;~uatrièitie cctégoric est rés-ervée
,

A/"':'.à ce r-t e i.n s apo ct.ac Le s .ne n p a rman e n't ..• ( luttes,dB.ncings)

-.fferts dans IGS communos de moins d é 20.000 ha.bite.nts. Daris

les...,..a-egJ-,Qmé~.8.tionspeu importantes, en effet, il n'est o.c<;ucl-

lement pas cit.igé que les orgël.nisateurs de c es sp.ectacles

d é Li vrent des hillets d ' en t r é e a ux spoc ta/Gours. La" t~xe" .

est perçue forf~it~ircmen~. II a paru judicieux de m~inte-
\

nir .ce régime du f()'~fEdt clans 1~3 petites 8.gglomér~tions, où
le .ystème de poree~tion des ta.xes· munic~a.1es. ~st mo.Ln.s.cpe r+

fectionné que dans l\S gr and os villes et où..,.p().ux-cer+c.Lno .•

man i.f'e stations, l' us ag o du ticket d' ontreen ' est pe.s ét&bl i.
,

;.
En rev~nchc', lc~ ~rganisateurs de luttes et bals doivent,

\

dan s los communesd.e--''pIlus de '20 .•.000 ha.bitant., délivrer des
, .

tic1t.o'is d'entrée. Les ·s~a,.cles s-ont, ,aJ;~Q.Ùl,.i .•..é.s··-à-la Lè r o

,1

catégorie. -....

B/- !l.UX tams-tams, qui peuv ent do nne r Ld eu sdan a toutes Le s COfil-

mun cs, à la p e r ce pt.i.o n-...d.t uh, .d.r-o.Lt..J~.f.ai-:t.a....irQ ,.
X

Las articles 4 à 7 traitent des exemptions.

Cer·~a.ines exempti.ùs sont de dr oi t. Ellelii sorrt énumér é cs à

,.
l'article 4. Cet a.r t.LcLe reprond notammont les dispositions èLU

projet de l ••i élù,bo:r~' par le Ministèro de Ir.•.-Jeune s s e et dGS"'.-
Sports et tendant à exem:ptcr cez-ta i.ns ape ct ae Les présentés par

des essocie.tions spor~ives ou éducctives pe.puLs.i.res. D'autres

exemptions sont facultativos et laissd~s ~ la discr~tion dES

c.ùn~eils municipaux. (articlE:s 5 o t 6 ).- L'8.rticle 7 c1Jil.$p<lS<3

eue 1as frq.uè.o..urs fisccux perC:cnt le bé Défies des exempt i on s •. ,

A

dans les
t;:(;t,.- taxe· est
t.
t··; cle .•

Pour les ·Ga.ms-tains 'dan s 'toutes les c oramuuas, baLs GtJ.utte~

communes de moi.ns de 20.CQO ha.bitô.J,1ts, le verseme~t de

une. condition. dei l' a~.J~oris.g.tion d ' o:rganis.crlé "spe.cta.-

X·
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Pour l tn "",c' -; --",- ''''+ ~;-, 'ert' -, ." "'r,C'! ..,1 ~ """~C'! e'''' '; ;"P(:>es sIec o,cJ.ç;û, ciel,"'- I:;v '..J..LY l;:;sel,.eUvû ·,'~':J0"'';:'0 -- ,-,.~", 'Î

2~me et 3~me cat~Eorie, l'entrepreneur est tenu d'effectuer un~
d é cLara'ti on , de calculer le morrt ant de 18. taxe e-z,dl en effectu81
le versement dans des d61ais que le texte pr~voit.

l. d é f au't d e d é c Lc.r at.Lon 1,,0" dr .. ,i+s '-'C',',-:', 'l'-,.,';;'e~s s o i.L clt():{ •••&~ '-' •....•. v W CLr v...L ..., ..1,..•... ~ .~J. '-' _ u ...:> ••..•• ..t._ v ..L.. \..1.... .••..••...•.. •••...

fice, soit,s'il est possible7 ~ un montant ~gal
l'objet de la derni~re déclaration souscrite.

,
2;.- C eux oU~ on1-, ft:~.it,

Des agents de la R8ce-tïte Muni cipa.Le ou du service de Per'cf;p·-

tion,Municipale peuvent. contrêiler les déclarations des assujetti:3<

L'absence de d~cl&raticn, les retards intervenus dans les
d é l t' l' , '~, - -, 1 ' ' .....'ec ara ~ons, es lnexaC~l~uaes Œes nBc~ara~lons son~_Irappes
dJamendés fiscales (2-r-;;icle17).

",.,
.1';;..

II est pr~vu oue les An tr f9J) .rene ur s ou or[dnisateu~s de spec'-

tacles doivent en f'a i re la. dpcJ.a:ca.ti0n<:IU MairE et au ReceveUJ' mu-

nicipal de la commune du lieu de réunion (article 10).
x

Le recouvrement de la tax~ e3t poursuivi conform~men~ ~ux
~' 't' , If "1 --", • " '.l ,.., " 18"'(" tu:LSpOS1 lons ce art.zere J:>"". oe ':',,'1.,U)1. n u ) .b.VrLL 'CA- eT,~ s
dressés par le Ivlsireet .rendus exécv'f.,oil: es par le Ministre de l i ln,"

térieur) si la taxe n'est pas vars~e spontan~ment par le redevable
(article 15). Cet ~tat vaut alors titre d6finitif "

Gê recouvrement ~
que le comptable poursuit par toutes voies de droitu

as MINISTRE DES FIHJi,NCES
ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

LE Iv.:nnSTRE DE LI INTEB.IEUR

: A. PEYT.A.VIN 'Sign.é S ,.Abdoulaye FOFANA

;",;
:';'

1:' •.y ;.. <.~,

-.- •. _, __ <-.-_." .,..:.~~ _' :.:; 'c. .".... '. ~...•.
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"'" ASSEMBLEE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

1ère LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE DE )1963

R A P P 0 R T

fait

pour avis au nom de la Commission de l'EDUCATION, de la CULTURE,
de l'INFORMATION, de la JEUNESSE et des SPORTS,

sur 10 PROJET DE LOI n? 53/63 iiUTORISlJ.NT LES COl'Iil'.1UNES L
INSTITUER UliTE T':,XE SUR LES SPECT"î.CLES, JEUX ET DIVERTI SSEl!ENTS

par
Monsieur Makha SARR

Rapporteur .
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c,

Messieurs,

Le projet de loi nO 53/63 autorisant les communes à ins-
tituer une taxe sur les spectacles, les jeux et les divertisse-
ments arrive à son heure.

Elle comble, fort heureusement, une lacune souvent souli-
gnée pendant les votes des budgets communaux. Plusieurs Conseillers
municipaux, toujours à cheval sur les textes législatifs, ont sou-
vent hésité sur la nomenclature des spectacles à taxer.

En effet, la loi du 18 novembre 1955, en son article 27,
avait bien fixé la liste des recettes ordinaires des communes,
mais elle demeurait muette sur la taxe à percevoir sur les specta-
cles. Une autorisation tacite était donc faite aux municipalités
de percevoir la dite taxe, selon les dispositions édictées par les
lois françaises règlementant les anciennes communes et communes
mixtes de l'époque coloniale.

Donc, en élaborant ce projet de loi qui permet d'ajouter
la taxe sur le spectacle à la l~ste des recettes communales, l'au-
torité de tutelle régularise définitivement une situation ~ui ne
reposait sur aucune base juridique.

La Commission de l'Education, de la Culture, èe l'Infor-
mation, de la Jeunesse et des Sports, après examen du projet qui
lui est soumis, formule les recommandations suivantes

10_ Dans le but d'éviter des interprétations abusives préjudicia-
bles aux usagers amateurs, les Commissaires recommandent
d'exempter de la taxe les luttes dites "M'Bapate", ~ue les quar-
tiers organisent, le soir, en dehors des enceintes clôturées

20_ Au deuxième alinéa du paragraphe 2 de l'article 4, la Commis-
sion suggère de fixer le taux d'entrée à 50 & au lieu de 25 &;

30_ Au lieu de: ".••déposé au Ministère ..•", lire: "•••dans les
services chargés de l'éducation populaire •••". Cela en prévision
des inspections régionales en voie de création;

40_ A la première ligne du paragraphe 4 ajouter, après:
clubs .••" : "•.•ciné-jeunes", en création;

" .,••• Clne-

... 1...
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5°_ Dans ce cas spécial, pour éviter la lenteur de la navette
entre le Ministère de l'Intérieur et les Communes éloignées,
libeller l'article 5 comme suit: "Une simple délibération du
Conseil municipal, non soumise à l'approbation nri n i.s t é ri.e lLe 1

peut exempter les réunions sportives revêtant un caractère
exceptionnel".

Sous réserve de ces recommandations, la Commission de
l'Education, de la Culture, de l'Information, de la Jeunesse et
des Sports approuve le projet de loi qui lui est soumis, pour
avis.

Dakar, le 19 décembre 1963,

le Rapporteur

Makha SARR.
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
-=-~-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=

2ème LEGISLATURE
===~===========~=

2ème SESSION ORDINAIRE 1963
=======================c===

RA PPORT

fait

au nom de la Commission des Finances,
des Affaires Economiques, du Dévelop-
pement et du Plan

SUR le PROJET de LOI N· 53/63 autorisant les
Communes à instituer une taxe sur les specta-
cles, jeux et divertissements

Par H. Abdoul N'DIAYE
Rapporteur Général

-0-0-0-0- ô-0-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Votre Commission des Finances, des Affaires Economiques,
du Développement et du Plan, réunie le Vendredi 20 Décembre 1963,
à 16 heures, a examiné le présent projet de Loi autorisant les
Communes à instituer une taxe sur les spectacles, jeux et diver-
tissements.

Le Gouvernement a cru devoir présenter le présent projet
de Loi pour légaliser un état de fait, car jusqu'ici les taxes
sur les spectacles, jeux et divertissements n'étaient ~s régle-
mentées. Aussi, ce projet a pour but, non seulement d'instituer
les taxes, mais de déterminer également des taux maxima qui
permettront aux Conseils Municipaux de fixer leurs taux.

Ce texte s'inspire:

1°_ en ce qui concerne la classification des spectacles, jeux et
divertissements en catégories, et certaines exemptions, du
texte actuellement en vigueur;

2°_ en ce qui concerne la fixation du taux maximum, de l~ situa-
tion existant actuellement au Sénégal;

3°- en ce qui concerne les modalités de perception et pénalités,
des règles. relatives à la liquidation et au recouvrement des
taxes indirectes.

Les spectacles frappés de taxes sont divisés en quatre
-..:atégories:

.../ ...
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1.- Sont rangés dans la première catégorie un certain nombre de
spectacles auxquels le spectateur a accès en versant un droit
d'entrée: cinémas, thé~tres, réunions sportives en général,
etc •.• Le taux maximum est fixé à 15 % du montant de la recet-
te brute.

2.- La deuxième catégorie ne comprend que les "appareils automa-
tique~ fonctionnant dans les lieux publics (juke-box, billards
électriques, pick-ups, etc •••). Le taux maximum est de
2.000 francs par appareil. Cette taxe existait déjà sous le
nom de "taxe sur les distributeurs automatiques, orchestrions,
phonographes, etc ••• ".

3.- La troisième catégorie est 7éservée aux "Etablissements de
nuit". Cette taxe existait déjà. Seule la Commune de Dakar
l'avait instituée.

La taxe est proportionnelle au montant de la recette
brute. Le taux maximum est de 5 % pour les Etablissements où
ne sontfas présentées des attractions et de 8 % pour les
autres.

4.- Une quatrième catégorie est réservée

a) à certains spectacles non permanents, mais exigeant la
présentation d'un billet d'entrée (luttes, dancings) et
offerts généralement dans les Communes de moins de
20.000 habitants.

b) aux tams-tams, qui peuvent donner lieu, dans toutes les
Communes, à la perception d'un droit forfaitaire.

Par ailleurs, il convient de noter que le projet de loi
prévoit également des exemptions; certaines d'entre elles sont de
droit. Elles sont énumérées à l'article 4. Cet article tend à

...1...
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exempter certains spectacles présentés par des Associations spor-
tives ou éducatives p9pulaires. D'autres exemptions sont faculta-
tives et laissées à la discrétion des Conseils Municipaux (articles
5 et 6). L'article 7 dis~ose que les fraudeurs fiscaux perdent
le bénéfice des exemptions.

Pour les spectacJes, jeux et divertissements classés en
1ère,t2ème et 3ème catégories, l'entrepreneur est tenu d'effectuer
une déclaration, de calculer le mon~ant de la taxe et d'en effec-
tuer le versement dans des délais que le texte prévoit, auprès du
Receveur municipal ou au Service de perception municipale, qui
contrelent les déclarations des assujettis.

L'absenee de déclaration, les retards intervenus dans les
déclarations, les inexactitudes des déclarations sont frappés
d'amendes fiscales (article 17).

Votre Commission des Finances a cru devoir introduire
de légers amendements :

1°_ à l'article 4 - 2°/_ paragraphe 2 : au lieu de 25 francs,
porter le prix à 50 francs en vue de l'exonération;

2°_ à l'arti.le 17 : il a paru nécessaire de préciser que l'amen-
de fiscale de 15 % s'~ntend sur la recette brute.

Il en est de m@me au 2ème paragraphe pour l'amende fis-
cale de 25 %.

3°_ L'article 18 est libellé comme suit:
"Si à l'expiration des délais prévus aux articles 11, 12,

et 13 la déclaration n'est~s déposée, les droits sont calcu-
lés sur une base forfaitaire par référence à un Etablissement
de méme catégorie, majorés de l'amende fiscale prévue à

... 1...
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l'article 10 et sans préjudice des peines prévues à l'article
17 • Il

Compte tenu de ces amendements, votre Commission des
Finances, qui a donné un avis favorable au présent projet, vous
propose son adoption.-

Dakar, le 21 Décembre 1~63
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONi',LE

2ème LEGISLATURE
2ème SESSION OTIDINAIJ.E 1963

R A P POIl T

fait

au nom de la

. r

CŒ.JJISSION DE L)•. LEGISL},.TION, DE LA JUSTICE, DE LI }..DI.IIlJISTD.ATION

GENER1'.LEET DU REGL:GMENTINTE1UEUR saisie pour Avis

concernant le pnOJET DE LOI nO 53/63 autorisant IGS Communes

à instituer une taxe sur les spectacles, jeux et divertissements

par Demba KOITA,

Rapporteur désigné .-
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Monsieur le Président,

Mes chers Collègues,

Votre Commission de la Législation, de la Justice, de

l'Administration Générale et du Règlement Intérieur, saisie pour avis,

a examiné avec intér@t le projet de loi nO 53/63 autorisant les

Communes à instituer une taxe sur les spectacles, jeux et divertisse-

ments.

Il ressort de l'étude de ce texte qu'il a pour objet de

légaliser une situation de fait car les taxes sur les spectacles,

jeux et divertissements, quoi que perçues depuis toujours par les

Communes, n' étaoent pas règlementées. Il institue donc,les taxes

et détermine les taux maxima permettant aux collectivités secondaires

de fixer des taux suivant les possibilités financières do la

Commune intéréssée. Il est également groupé dans ce texte les taxes

sur les tam-tams et luttes qui n'avaient pas de règlGmentation

auparavant.

Il est par ailleurs tenu compte dans ce texte des soucis du

Ministèro de la Jeunesse et des Sports qui avait demandé à l'époque

d'exempter de certaines taxes certaines associations à caractère

é~ucatif et social. Ces exemptions sont énumérées à l'article 4 du

projet.

En ce qui concerne les taux qui ont été prévus dans le projet

de loi, il est important de souligner qu'il a été tonu compte des

taux actuellement perçus au Sénégal.

Ce projet est en somme une codification de toutes les taxes
qui étaient prévues par des arrêtés plus ou moins épars.

. Votre Commission de la Législation, de la J~stice, de
11 Administration Générale et du Règlement Intérieur, a retenu

.../ ...
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les propositions de trois modifications faites par la COLmission des

Finances saisie sur le fond.

Ces modifications sont les suivantes

1°) Relever à 50 frs le taux de 25 frs prévu au paragraphe

2 de l'article 4;
2°) Ajouter lIciné-jeunes" au paragral)he 4 du même article;--,
3°) Article 18, nouvelle rédaction:

Il Si, à 11 expirntion des délnis prévus aux articles Il, 12 et 13,

11 la déclaration n'est pas déposée, les droits sont calculés, sur

Il une base forfaitaire par référence à un établissement de mÊime

Il cot égorie, majorés de l' a mende fiscale prévue à 11 article 10

Il et sans préjudice des peines prévues à 11 article 17".

Sous réserve des modifications précitées, Votre Commission de

la Législation donne un avis favorable à l'adoption du présent

projet de loi.

Dakar, le 14 Janvier 1963
Le Rapporteur :

DOr.1baKOITA .-
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Un Peuple - Un But - Une Foi

~~~
H.EPU13LIQUI;DU SENEGAL

ASSElVIBJ.JEENA'rIONALE
IJQ 24

../16 eV 1"

LOI

autorisant les communes à in.stituer une taxe sur
los spectaoles, jeux et divertisseQents~ en fixant
le ta1L'Cmax.i.mumet en déterninc.nt les modalités
d'assiette et de perception.

-:-:-:-:-
L t AS~E~'IBLEENA'rIONALE

après en avoir délibéré,
a adopté en sa séance du Samedi 18 Jfmvier 1964 la
loi dont la teneur suit

AJ:l.TICLEIer.- Outre les produits dos Lmnô t s et taxes énumérés""~~-_.~------ -
2- llarticle 27 de la loi du 18 Novenbre 1955, les recettes
ordinaires des commune s comprennent le pr oduf t de la taxe sur
les spectacles, jeux et divertissements.

La taxe est applicable aux s~ectacles en général,
jeux et divertissements organisés ou exploités soit habituellement~
soit occasionnellement, dans un but comne rc La.L et f'Lnanc Ler ,
Sont imposables également les r6unions ou le pub.Lf,cest admis
moyennant pa.i eraerrt , qu'elles soient org2.nisées d tune façon
pe rnanent e ou non, même si le but connor-c La.t ou financier n'est
pas recherché.
AH.TICLD 2.- La taxe est créée par délibération du conseil
nüllicIpaï-approuvée p3r le Ministre de l'Intérieur.

ARTICLE 3.- Les t~ux de la taxe sont fixés p2r délibération du
consëlï-ffiüuicipal approuvée par le Ministre de l'Intérieur.

Pour chaque nature de spectacle, jeu et diverti-
ssenent, le taux ne peut ~tre supérieur au naxf.mun précisé
ci-Gprès : .../ ...
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------------------------------------.-.-.-.~ ..--.--~--T--------------
Nature des spectacles, jeux et divertissemonts . J'aux max i.mum------------------------------------------------~--------------

~r~m!éEe_c~t~g~r!e_

Exploitations cinématographiques 15 '1~

Séances publiques de télévision 15 %
Théâtres 15 %
Concerts 15 %
Cirques 15 %

Spectacles de variétés 15 %

Jeux et spectncles forains
15 %
15 %

15 %

Attractions et jeux d'ndresse

Réunions sportives

Dancings pour l'accés desquels il est
exigé un prix d'entrée et d2ns lesquels
il n'est servi aucune consoElilation (dans
les communes de plus de 20.000 habit2uts) 15 %

15 %

15 %

Nusic-halls
Courses d'automobiles

Courses de chevaux 15 %

Luttes dans les communes de plus de
20.000 habitants 15 %

~e~!éee_c~t~g~r!e_
Appareils automatiques pourvus d'un dis-
positif, électrique ou nutre, pormettant
leur mise en marche, leur fonctionnement ou
leur arr~t, fonctionnant dans les lieux
public : taxe annuelle par apparoil 2.000 francs

~r~i~i~m~ ~a!é~oEi~
Bars, dancings établisser.lents de nuit
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pouvant rester ouv-erts 2.U doL': de
l'heure de fermeture dos b~rs et
restaurants ordinaires et oü il
n'est pas présenté d'at~raction : 5 % de la recette

brute

Etablisseôe)"l.tsde nuit pouvant rester
ouverts au delà de l'heure de ferL1eture
des bars et restaurants ordin2,ir"eset où
il est présenté des attr2.ctions : 8 % de la rècette

brute

Q t ., .L' •_u~ El~m~ ~a~egoEl~
'I'ame-rt ama : par séance 1.500 francs
Luttes (dans les coomunes de 20.000
habitants et moins de 20.000 hab.itcrrbs)
pnr séance 1.500 francs

Dancings (dans les comnunes de 20.000
habitants et moins de 20.000 h2.bito.nts) 1.500 francs

-------------------------------------~----~-------------------------
~~~Q~~_~~-Sont exemptés de ln t8Xe :

1/- les nam.f'ee tattone agricoles, couuar-cLrLes , industrielles ou
nrtistiques dites "foires, salons, expositions" lorsqu'elles sont
subventrl onnéo, par une collecti vi té pub Li.que et qu'il n' y est donné
aucune attro.ction payante ;

2/- dans la limite de qua tr-e par an , les IJ.2,nifestationset spectacles
organisés pa r les associations d' écluco...tionpopulaire et sportive, cons-
tituées conformément à la loi nQ 61-09 du 1~ Janvier 1961.

Lorsque le prix d'entrée est égal ou inférieur à 50 francs par
personne, ces mêmes manifestations et spectacles sont exonérés sans
limitation de nombre

+les

3/- Les compétitions sportives d'ar,nteurs qui, organisées par leurs
fédérations légalement qualifiées, ont pour but de désigner une
association, une équipe, un joueur ou Ul1 Z":thlétecomme champion du
Sénégal ou d'une région du Sénégal ou cowrJe représentant du Sénégal
dans les épreuves internationales, à condition que le calendrier de
ces compié t i,tions ait été déposé dr.ns +services chargés de l'éducation
populai.re, de la jeunesse et des sports, 0. la rna.i r'Le et à la recette
munici~ale intéressées ;
4/- ~cs séancESde cinéma orgnnisées p~r les ciné-clubs et ciné-jeunes
con~titués conformément à la loi 61-09 du 14 Jnnvier 1961 et où ne
soot admis que les membres de l'o...ssocio...tionporteurs d'une carte en
rçf:,gleou leUrs invités à titre gr2,tuit. .../ ...

Cf loi n°1964/04 du 19 janvier 1964

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



+r-

Les associations bénôfici2ires des exemptions prévues aux 2Q,
3Q et 4Q du pr é aerrt ar tLc.Lc sont tenues de déclarer à l' avanc e
au lYIinister8 ch?.rgé de If éduc2.tion populaire, de la jeunesse
et dos sports, à la mairie et à.la recette municipnle intéressées
les manifesto.tions et apoccac Les pour lesquels l'exonére,tion
est prévue et de tenir, pendant. les douze mois qui suivent la
manifestation ou le spect?cle, à la disposition des services
chargés de la liquidation de 12. tax\9,la comptabilité des opéra-
tiens correspondantes ;
5/- les places offertes grz:tuitement aux blessés de guerre
hospi talisés, aux muti.Lé s et infirmes de guerre, aux anciens
mili t8.ires et mar'Lne titulé'ires de pensions concédées pour
blessures r-eçucs , infirni tés ou ma.Lad.i.e s contractées en s e'rv.i ce

6/- les places occupées p,--:-rles personnes tenues d'assister
au spectacle en raison de l'exercice de leur fonction ou
profession ;

7/- Les places offertes gratuitoment aux étudiants et éléves
des établissements d'enseignement' assistant en groupe aux
représentations.

ARfICLE 5- Une dcilioor'2tion du conseil municipal peut exempter-----~--- .les reunions sportives rev~tant un caract'ère exceptionnel.

ARTICLE6- Le conseil mun.LcLua.l, pout exempter de la taxe les
sonll:iës-V:ërsées à des oeuvl~es' de bienfaisance à la sui te de
manifestations organisées Q2IlS le cadre de mouvements nation8.ux
ou internationaux c1lentraide.

ARfICLE 7- Les org2nisateu.Ys de spectacles coupables d'infractions
ayant-pour but ou pour rôsultat de dissimuler des recettes ou
d'obtenir Lndûmerrt le 1Jénéficc des exemptions prévues par l'article
4 perdent, pour l'8.venir, tous leurs droits aux exemptions.

AR'fICLE8- Le pa.t.enorrt de 12 taxe sur les spectacles, j eux et
-aIV:ërtIssëments ne f2it pas obstacle à la perception par la
COIDrJunedes droits qui peuvent lui ~tre dûs pour la location
d'un bâtiment municipal ou l'occupo.tion temporaire d'une parcelle
du domaine public.

AR'rICLE 9- Quand le to.u:x:est fixé proportionnEllement au montant
d:ë-ïa-rëëette, la t.axo est cc.Lcu.Léc sur les recettes brutes,
tous droits et tz'xos conpr-Le, arrondies en multiples de 100
francs.

Les entrécs à titre gratuit sont imposées d'après le
prix des nêmes places pf'.3ï2ntos, les entrées à prix redui t sont
imposées d'après 10 prix dos places effectivement payé ; les
entrées avec des car t es el' r.bcnnemerrt sont taxées d'après le tarif
normal des places prises en 10c2tion auxquelles elles donnent
droit ; les cartes dl f'bo:q.l1oEloYl;tperqanentes J2erme~tant un nombr-e
indéterm:"né J'entr22S0l1'tlop9sees -SOlt COr:u:::leâes blllets:!.../ ...
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or'd.i.na.Lr-es pour chaque entrée 2, Laque Ll,o elles donnent effecti-
vement lieu, soit, sur 12< dcrr-nde des entrepreneurs, d' aprés un
nombre d'entréeségal au nOùbre de jours pour lesquels ces cartes
sont valnbles ; dRns ces co.s, 1.:'.taxe doit être acquittée 3U
moment de la délivrance des cartes.

ARTICLE 10- Les entrepreneurs ou organisateurs de tous spectacles
üü-rëpr"3sonta tions doivent, vingt-quatre heures avant le spec t ac Le ,
en f8.ire la déclaration .iu 1l.:::.ireet 2U receveur municipal de la
co~nune du lieu de la réunion.

Le défaut de déclar.:'.tion,le retard apporté à la déclaration,
11 inexacti tude de la décl2'.3:'2tionsont punis d "une amende fiscale
de 5.000 à 10.000 fr~ncs.

ARTICLE 'li- Les entrepreneurs ou organisateurs des spectacles,
3ëUi-ët-aIvertissements c12s~és à la l ére cntégorie sont tenus
de délivrer, contre pa.i.cnorrt du prix de la place, un billet de
contrôle numéroté.

Des agerrt s de la recettel:::n.micipale ou du service municipal
de perception dont le nombr-e cS'C :fixé par' délibération du conseil
municipal approuvée par le Hinistre de l'Intérieur et qui sont
désignés nominativement p".r le na i.r e peuvent, sur présentation
de la carte qui leur est délivrée par le maire, pénétrer dans
les salles afin de procédor à des contrôles. Ils doivent être
Dis à même d'exercer leur cont r ô.Le ,

Les exploitants de spectacles continus ou non continus, Dais
répétés, clqssés en l éro c2tégorie sont tenus de déposer à la
recette nun.i.cLpa.Le P.U plus t=œc1 le nar-d L de chaque semaine une
déclaration re.Lati.ve aux 0:;}6r2tiens qu'ils ont effectuées durant
la seo.aine précédente. Ils doivent acquitter le' même jour le
montant de l.!'ttaxe sur ces o:i.)Grcctions,qu'ils auront calculé

Aeux-rnemee ,
La déclaration doit ~tre déposée dans le même délai lorsque

l'assujetti n'a effectué r.u cours el 'une semaine déterminée o.u-
cune opéra tion:Lmposable.w

En ce qui concerne les ex~loitants de spectacles occasion-
nels, la liquidation et llenc~issement de la taxe pourront ~tre

faits par des agents de If'. recette nun.i.cLpa.Lc ou du service
ounicipal de perception spécialer.lOnt habilités à cet effet.
ARrICLE 12- Les entrepreneurs de divertissements classés à la------'"}----2Q categorie doivent ch2que 2nnée, avc.nt le I5 Janvier, faire
à la Dl0.irieet à la recettei:.ru.niciTJaleintéressées la déclars.tion
des appareilS en usage dans leur établissement •

Les appareilS mis on sorvice en cours d'année doivent
être immédiatoment déclarés à 12" ncdrie et à la recette munici-
pale intéressées.

Dans tous les C2,S, ces entrepreneurs doivent 3cquitter le
mêrae j our le montant de lf'_-(;21:8,qu t ils auront ca Leu.Lé eux-rnênes 0.../ ...
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ARTICLE 13- Les entrepreneurs de spectacles classés à la 3Q

-"ë:Î{3iiorië-sonttenus de produire le 10 de chaque mof.s à la
recette mun.i.ci.pa.Le un relevé des recettes effectuées le rao.i s
précédent.

Ils doivent acquitter, le riêrne jour, le non+crrt de la taxe
qu'ils auront calculé eux-oêmes.
1U~TICLE 14- Les déclarn..tions des entrepreneurs de spectacles et
<iTvortlssëDents classés aux 2Q et 3Q cqtégories peuvent être
contrôlées pnr les agents de la recette municipale ou du service
raund.ci.pa L de perception. Ces agents, sur présent2.tion de La cart e 1

qui leur est délivrée par le maire, peuvent pénétrer dans les
établissements susvisés et doivent être Dis à oêoe d'y exercer
leu.r contrôle.

~?;RTICLE15- Le recouvrement de 10. taxe sur les sj?ecto.cles, jeux
et-dlvortisseoonts classés en l ére, 2 éoe et 3 Goe cRtégories
sleffectue conferoécent aux dispositions de 112rticle 154 de 12
loi du 5 Avril 1884; si le redevable ne s'est p2S libéré spon-
t.anénerrt ,

ARTICLE 16- Les organisateurs de spectacles c12ssés à la 4 éme
ë2?êegorlë- sont tenus de verser le contant de 12. -Go.xeà l'agent
c1c5signé8. cette effet par le maire.

La délivrance par l'autorité ounicipo..le de l"utorisation
d'organiser un tarn-taro,une séance de lutte ou un bal est subor~-
donnée au versement de la taxe par l'organisateur.
ARTICLE 17- En cas de retard dans les décl:".rc.tionspr évues aux
nr~Icïës-!I, 12, et 13, le redevable doit pf'.yert en sus, une
8.oende fiscale de 15 % de la recette brute p2.r Dois de retard
à cODpter des dates prévues dans chacun do ëes articles.

En cas de retard dans le paiement des t2.xes exigibles, le
redov2.ble doit payer en sus une amende fiscale de 25 % de la
recette brute par Dois de retard à compter des dn.tes prévues
aux ar-t LcLe s ll, 12, et 13.

Toutes autres contraventions au présent tex·ce et en '_L. ""'.
particulier toute minoration ou inexactitude dans le montant des
déclarstions prévues aux articles 11, 12, et 13 sont punies d'unp
amende fiscale égale au tripJe des droits non acquittés.
ARTICLE 18- "Si à. l'expiration des d é.Lai.s prévus f',UX o.rticles
II;-I~;-~~-I3 la déclaration n'est pas déposée, les droits sont
ca.Lcul.éo sur une base f'or'f'a Ltaire par référence à un Et8.bli-
soecent de même catégorie, majorés de l'amende fisc~lG prévue à
l' c.rticle 10 et sans préjudice d e.s peines prévues rI. l'article
17."
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v

~~tlQk~_~~Sont ~brogés les paragraphes 4, 17, 18, 19, 22
de l'article 1 de la loi du 13 AOUT 1926.

Dakar, le 18 Janvier 1964

Lamine GUEYE.-

Le Président de Séance,
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